
1 Tu peux t’inscrire toute l’année, entre tes 10 ans (il faut que tu 
sois en CM2) et tes 17 ans.
2 Tu dois remplir le dossier d’inscription disponible sur le site 
 www.ville-marcheprime.fr , rubrique «accueil de loisirs 3-17 ans» 
et le rendre directement en Mairie. 
2 Cela donnera accès à tes parents à un espace Carte+ pour 
payer en ligne les activités et la cotisation annuelle de 30€.

🙌  Un endroit où les jeunes de 10 à 17 ans peuvent se réunir !
Tu peux participer aux activités que proposent les animateurs. Mais si tu 
n’en as pas envie, tu peux juste venir profiter des équipements (canapé, 
billard, babyfoot, jeux de société).
Les animateurs du JAM interviennent au collège le mardi et le vendredi midi 
pour des jeux sportifs ou ludiques.

✍ Comment on s’inscrit ?

1 Les plannings sortent tous les 25 du mois et tu t’inscris 
directement par SMS au 06 30 14 54 74.
2 Un des animateurs te répond : soit, tu es inscrit ou soit, sur 
liste d’attente s’il y a trop de personnes sur une même activité. 
3 L’avant-veille de l’activité, tu reçois par SMS toutes les infos. 
⚠ Une réponse est obligatoire pour valider ta venue.

💡 Comment ça fonctionne ?

Tu peux trouver les plannings de la structure via : 

📲 Restons connectés !
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